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Collecte des ordures ménagères et déchetterie

Collecte des ordures ménagères :

En agglomération et en campagne : tous les mardis matin

Déchetterie :

Elle se situe à Catémoin (route du Vieux Bourg) et est gérée par le SMICTOM de Loudéac.

Horaires d�ouverture :

•  Le lundi de 14 h 00 à 17 h 45

•  Le mercredi de 14 h 00 à 17 h 45

•  Le vendredi de 9 h 00 à 11h45

•  Le samedi de 14 h 00 à 16h45

Vous pouvez y déposer les déchets suivants : le bois, les gravats, les encombrants ménagers (meubles, literie,
appareils électroménagers), les déchets ménagers spéciaux (teinture, solvants, piles), le verre, les pneumatiques,
les bouteilles en plastique transparent, les ferrailles et métaux non ferreux (sauf véhicules), les papiers et cartons, les
huiles, les végétaux (tailles de haies, pelouse).

Le conteneur « cadavres de petits animaux » est situé à l�extérieur de la déchetterie.
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